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Protocole de visite dans les écuries pour les propriétaires équins
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Texte de la question

M. Philippe Folliot interroge M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur l'interdiction faite aux
propriétaires de chevaux de se rendre dans les structures équestres pendant le confinement de la population lié
à la propagation du virus covid-19 en France. Les écuries et pensions étant considérées comme des
établissements recevant du public, elles font l'objet de fermetures strictes pendant cette période. Cependant,
l'accueil dans ces structures d'animaux vivants aux importants besoins d'activité physique et éducation, afin de
ne pas représenter à terme un danger pour eux-mêmes ainsi que pour les cavaliers, semble justifier un régime
dérogatoire. Alors que les professionnels de la filière équine sont pleinement mobilisés pour assurer les soins
des animaux pendant cette période particulière, et s'assurent que le bien-être de ceux-ci soit garanti, il
semblerait que nombre d'entre eux soient désormais débordés par la charge de travail, ne pouvant plus compter
sur la présence des propriétaires équins pour réaliser soins et exercices divers comme à l'accoutumée. C'est
pourquoi des propriétaires équins et gérants de structures équestres demandent que soit mis en place
rapidement un protocole de visite dans les écuries qui le demandent, avec application des mesures de sécurité
indispensables à la lutte contre la propagation du virus (se basant sur un accès raisonné et concerté aux écuries
avec un planning de visites pour les propriétaires, l'application stricte des gestes barrière...). Mettant en avant
leur sens des responsabilités et la mise en œuvre à l'étranger (Allemagne, Belgique) de protocoles idoines, ils
souhaiteraient connaître les intentions du Gouvernement vis-à-vis de cette proposition.
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